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INFIRMIER

KINE

BIOLOGISTE

DENTISTE

PHARMACIEN

OPTIQUE

FOURNISSEUR

MEDECIN SPECIALISTE

AUXILIAIRE MEDICAL
AUX
MED

MED
SPE

L’équipement SESAM-Vitale : 

Un ordinateur 
connecté à Internet.

Un logiciel de facturation agréé SESAM-Vitale 
qui peut s’intégrer à votre logiciel métier.

Un lecteur de cartes Vitale 

et CPS homologué SESAM-Vitale
et la possibilité d’un lecteur permettant
 l’utilisation de la carte bancaire.

Une carte de la famille CPS 
La carte CPS est dédiée au titulaire du diplôme opticien.
Une ou plusieurs cartes CPE peuvent y être rattachées pour le 
personnel administratif.

Un scanner 
permettant la dématérialisation de pièces justificatives.

Ou d’un dispositif intégré 
Si vous optez pour la solution intégrée portable, équipez-vous 
de la version homologuée SESAM-Vitale 3.3.
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SESAM-Vitale s’adapte à votre organisation 
SESAM-Vitale est compatible avec toutes ces situations :

 > Vous avez plusieurs points de vente avec un point unique de facturation,
 > Vous avez plusieurs points de vente avec une facturation dédiée à chaque 

magasin,
 > Vous avez un seul point de vente,
 > Vous avez dédié la facturation à plusieurs personnes dans votre ou vos 

magasin(s).

Les avantages de SESAM-Vitale :
Simple et rapide,

Inter-régimes d’Assurance Maladie :
 > Le système envoie automatiquement la Feuille de Soins Electronique (FSE) 

vers l’organisme gestionnaire (lecteur de carte Vitale).

Raccourcissement des délais de remboursement :
 > En cas de tiers payant, l’opticien est réglé rapidement.
 > En cas de paiement de l’assuré, la part complémentaire est adressée automa-

tiquement à la mutuelle, et l’assuré est remboursé rapidement.

A vos côtés, pour vous accompagner :
 > Votre conseiller informatique service habituel, joignable en caisse  

d’Assurance Maladie ;
 > Le site www.sesam-vitale.fr dans la rubrique « Prestataire de Soins > 

Praticiens libéraux » ;
 > Le site www.ameli.fr dans la rubrique « Professionnels 

de santé ».


